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FICHE INSCRIPTION BROCANTE 

       DIMANCHE 26 AVRIL 2026 

   Organisée par le SOU DES ECOLES 

 

LIEU : SALLE DES FÊTES DU MONTCEL, CHEF LIEU, 73100 MONTCEL 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

Je soussigné(e), 

Nom …………………………………………………………... Prénom …………...…………………………………………… 

Né(e) le …………………………………… à ……………………………………………………… Département ….……. 

Adresse ……………….……………………………………………………………………………………………………….……… 

Code Postal …………………………… Ville ……….…………………………………………………………………….……. 

Tél : …………………………………................... e-mail 

……….………………………………………………………………. 

 

Titulaire de la pièce d’identité (PHOTOCOPIE À FOURNIR) 

N° .……………………………………………..………………………………………………………………………………………… 

Délivrée le …………………………………………... Par …..…………………………………………………………………… 

 

 

 

Déclare sur l’honneur : 

Ne pas être commerçant (e) 

Ne vendre que des objets personnels et usagés (art. L 310-2 du code du commerce) 

Ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile 

 (art. R 321-9 du code pénal) 

 

Fait à ……………..………………………………..…………………. le …………………………………………… 

Signature 

 

 

Renseignements au 06 85 39 96 93 / 06 72 77 89 24 ou par mail à lsde.lemontcel@gmail.com 
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Règlement intérieur de la Brocante. 

 

 

Article 1 :  Objet de la manifestation La brocante a pour objectif de permettre l'achat, la vente d’articles de 
seconde main, dans une perspective écologique, économique et conviviale. 

Article 2 : Organisation La manifestation est organisée par l’association Sou des Ecoles du Montcel et se 
tiendra le Dimanche 26 Avril 2026 de 8h00 à 17h00 (visiteurs) à la salle des Fêtes du Montcel, chef-lieu, 73100 
Montcel 

Article 3 : Conditions de participation 

1. La participation est ouverte à toute personne, sous réserve d'inscription préalable dans les délais                          
impartis. 

2. Les participants s’engagent à respecter le présent règlement. 

3. Les places sont limitées et attribuées par ordre d’inscription et seront closes avant le 18 Avril                                                  
2026, si le nombre de stands à louer est atteint. 

4. La brocante est ouverte uniquement aux particuliers. 

Article 4 : Inscription 

Pour toute inscription, il vous sera demandé : 

1. La photocopie d’une pièce d’identité (recto-verso) 

2. Le règlement correspondant à la réservation via hello asso 

3. Le règlement intérieur signé 

4. La fiche d'inscription complétée  

La réservation n’est effective qu’une fois les informations envoyées avec paiement de la somme due. 

Le tarif proposé est le suivant : 

 Une participation de 5 € / 1 ml  sera demandée pour chaque espace réservé. 

● EXTÉRIEUR  
● INTÉRIEUR 

Toute inscription est considérée comme FERME et DÉFINITIVE et ne pourra donc faire l’objet d’un quelconque 
remboursement sauf si l’annulation est à l’initiative des organisateurs. 

Article 5 : Articles acceptés 

1. Seuls les équipements ou matériels en bon état sont acceptés. 

2. Les objets dangereux, défectueux, contrefaits ou inappropriés sont strictement interdits. 

3. L’organisateur se réserve le droit de refuser des articles ne respectant pas ces critères. 

Article 6 : Installation des stands 

1. Les exposants doivent s’installer dans le respect des horaires indiqués, soit entre 07h00 et 8h00. 

2. Chaque exposant est responsable de son stand et de la disposition des articles. 



 

3. La mise en place doit être effectuée de manière à ne pas gêner la circulation des visiteurs. 

4. Les organisateurs sont les seuls compétents pour procéder à la répartition et à l’attribution des     
emplacements. 

Article 7 : Déroulement de la brocante 

1. Les exposants restent responsables de leurs articles durant toute la durée de la manifestation. Les 
exposants devront rester au minimum jusqu’à 16h00. 

2. Les articles invendus doivent être repris par leurs propriétaires. 

3. Les stands doivent être tenus propres avant le départ des exposants, 18h00 dernier délai. 

Article 8 : Responsabilité 

1. L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou dégradation des articles exposés. 

2. Les participants sont responsables des incidents causés par leurs articles. 

Article 9 : Règles de sécurité et d’hygiène 

1. Les consignes de sécurité prévues par l’organisateur doivent être strictement respectées. 

2. Tout comportement inapproprié ou nuisible donnera lieu à une exclusion immédiate. 

 

Pour toute question ou précision, veuillez contacter l’organisateur au 06 85 39 96 93 / 06 72 77 89 24                
ou par mail à lsde.lemontcel@gmail.com. 

 

Date : ………………………… 

 

 

Signature du participant : ………………………… 
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